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Décisions

Décision 9557, 16 décembre 2010
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de poulets
— Production et mise en marché
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 9557
du 16 décembre 2010, approuvé un Règlement modifiant
le Règlement sur la production et la mise en marché du
poulet tel que pris par les régisseurs de la Régie après
avoir donné aux demandeurs, à la mise en cause et aux
intervenants l’occasion de présenter leurs observations
par écrit, et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
YVES LAPIERRE

Règlement modifiant le Règlement
sur la production et la mise en marché
du poulet*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 93)

1. Le Règlement sur la production et la mise en marché
du poulet est modifié par l’insertion, après le septième
alinéa, de l’article 58.6 des suivants :

« La quantité de poulets qu’un producteur peut s’enga-
ger à vendre aux acheteurs dont le domicile ou le siège
est situé hors Québec pour la période A-103 ne peut
excéder celle prévue aux ententes d’approvisionnement
approuvées avec de tels acheteurs pour la période A-95,
augmentée ou diminuée pour tenir compte de la crois-
sance ou de la décroissance du pourcentage d’utilisation
des quotas établi selon l’article 56 pour la période A-103
par rapport à la période A-95.

La quantité de poulets qu’un producteur peut s’engager
à vendre aux acheteurs dont le domicile ou le siège est
situé hors Québec pour la période A-104 ne peut excéder
celle prévue aux ententes d’approvisionnement approuvées
avec de tels acheteurs pour la période A-95, augmentée
ou diminuée pour tenir compte de la croissance ou de la
décroissance du pourcentage d’utilisation des quotas
établi selon l’article 56 pour la période A-104 par rap-
port à la période A-95 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 9558, 20 décembre 2010
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Prix du lait de consommation
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, après avoir considéré
les observations des personnes intéressées, pris la déci-
sion 9H558 du 20 décembre 2010 par laquelle elle édicte
un Règlement modifiant le Règlement sur les prix du lait
de consommation.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
YVES LAPIERRE

Règlement modifiant le Règlement sur
les prix du lait de consommation
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 40.5)

1. Ce règlement est modifié par le remplacement de
l’Annexe A par la suivante:
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